
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE

COMMUNE DE LE CHEYLAS – 38570

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 Septembre 2022

L'an deux mil vingt deux et le vingt sept septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Roger COHARD, Maire

Présents : Mmes  et  MM  Roger  COHARD,  Valérie  GUGLIELMO-VIRET,  Philippe  DALBON,
Marie-Claude CERANA, Pierre BARUZZI, Stéphanie MENGOLLI, Karim DALIBEY,
Jérôme LOOSDREGT, Véronique DUMINI, Florence FAIS, Michel SALVI, Audrey
BUISSON,  Christel  METAY,  Gérard  MARTINEZ,  Martine  PUGLISI,  François
DERAIN, Anne LAURENT, Audrey MARRON, Sébastien PLISSON

Ont donné procuration : M. Thierry GALIFOT à M. Jérôme LOOSDREGT

Excusés     : M. Alexandre ASTOLFI 
Mme. Amina GHAFI

Secrétaire de séance : M. François DERAIN 

Nombre de
conseillers

municipaux en
exercice 

Date de la convocation Date d’affichage de la
convocation 

Date d’affichage des
délibérations  

22 Vendredi 23 septembre
2022

Vendredi 23 septembre
2022 Lundi 3 octobre 2022

1- Restitution de certaines compétences communautaires aux communes des Adrets, de
Theys et du Haut-Bréda

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles L.5211-5, L.5214-16 et les articles
L.5211-17-1 et L.5211-20, L.5211-4-1 et L.5211-25-1,

Vu la délibération n° DEL-2017-0027 du Conseil communautaire du 6 mars 2017 portant création de l’EPIC
« Domaines skiables communautaires du Grésivaudan »,

Vu la délibération n° DEL-2022-0001 du Conseil communautaire du 31 janvier 2022 portant projet de gouver-
nance de la SEM T7L,

Vu la délibération n° DEL-2022-0100 du 16 mai 2022 portant dissolution de l’EPIC « Domaines skiables com-
munautaires du Grésivaudan »,

Vu les statuts de l’EPIC « Domaines skiables communautaires du Grésivaudan »,

Vu les statuts de la Communauté de communes Le Grésivaudan,

Considérant la nécessité de mettre à jour les statuts de la communauté de communes Le Grésivaudan pour la
compétence « gestion de la station des Sept Laux »,

Considérant le souhait des communes des Adrets, de Theys et du Haut-Bréda de se voir restituer la compé-
tence « Eclairage public »,

Considérant le souhait de la commune du Haut-Bréda de se voir restituer la compétence « Commerce de
proximité du Pleynet »,

Il est rappelé que  Le Grésivaudan a entamé une démarche visant à repenser la gouvernance des stations
communautaires  avec,  pour  objectif,  aujourd’hui  de  rationaliser  l’organisation  hétérogène  des  modes  de
gestion actuels, manquant de lisibilité pour les citoyens du Grésivaudan et pour les usagers de ces stations. 
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Plusieurs délibérations sont donc venues,  depuis le début de cette année, poser les jalons des nouvelles
modalités d’organisation et d’exploitation des stations, dont notamment la dissolution de l’EPIC des Domaines
skiables communautaires du Grésivaudan.

La  dissolution  de  l’EPIC,  lorsqu’elle  sera  effective,  emportera  par  conséquent,  notamment,  le  retour  au
Grésivaudan de certaines des missions exercées  actuellement par celui-ci.  Font partie de ces missions la
gestion de l’éclairage public de la station des 7 Laux (Prapoutel, Pipay et Le Pleynet) et du commerce de
proximité situé au Pleynet.

Parallèlement à cela, trois communes support de la station des 7 Laux ont manifesté le souhait d’exercer ces
compétences en lieu et place du Grésivaudan. Il s’agit des communes des Adrets et de Theys pour le seul
volet Eclairage public et de la commune du Haut-Bréda pour les volets « Eclairage public » et « Commerce de
proximité du Pleynet ».

Aussi, dans sa réunion du 27 juin dernier, le conseil communautaire a approuvé à l’unanimité la restitution de
ces compétences aux communes concernées.  Comme il a été évoqué lors de cette séance, ce transfert de
compétences préservera les équilibres économiques au sein du bloc communal et notamment des communes
concernées. Ainsi, à l’instar de chaque transfert de compétence, la CLECT (Commission Locale d’Evaluation
des Charges Transférées) définira le montant des charges transférées.

Afin que cette restitution puisse prendre effet au 1er novembre prochain, elle doit être décidée par délibéra-
tions  concordantes  du  conseil  communautaire  et  des  conseils  municipaux  de  l’ensemble  des  communes
membres se prononçant à la majorité qualifiée, soit deux tiers des conseils municipaux, représentant plus de
la moitié de la population ; ou la moitié des conseils municipaux, représentant les deux tiers de la population. 

Chaque commune doit donc se prononcer sur la restitution proposée, dans un délai de trois mois, suivant la
notification de la délibération du Grésivaudan, l’absence de délibération équivalant à une décision défavorable.

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé et en avoir délibéré,

- PROPOSE au conseil municipal de se prononcer « pour » à compter du 1er novembre 2022 :

• La restitution de la compétence « Eclairage public » aux communes des Adrets, de Theys et du Haut-
Bréda et de la compétence « Commerce de proximité du Pleynet » à la commune du Haut-Bréda,

• la modification des statuts de la Communauté de communes Le Grésivaudan (statuts joints en an-
nexe).

Décision     : Adopté à l’unanimité
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